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Erwägungen

E. 2
Sans y conclure formellement, le recourant propose à l’appui de ses allégués de fait son
audition en comparution personnelle.

E. 2.1
Tel qu'il est garanti par l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse
du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), le droit d'être entendu comprend notamment le droit pour
l'intéressé d'offrir des preuves pertinentes et d'obtenir qu'il soit donné suite à ses offres de
preuves pertinentes, lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (ATF 142 III
48 consid. 4.1.1 ; 140 I 285 consid. 6.3.1). Le droit de faire administrer des preuves
n'empêche cependant pas la juge de renoncer à l'administration de certaines preuves offertes
et de procéder à une appréciation anticipée de ces dernières, en particulier si elle acquiert la
certitude que celles-ci ne l'amèneront pas à modifier son opinion ou si le fait à établir résulte
déjà des constatations ressortant du dossier (ATF 145 I 167 consid. 4.1. ; 140 I 285
consid. 6.3.1). En outre, il n'implique pas le droit à l’audition orale ni à celle de témoins
(ATF 140 I 285 consid. 6.3.1).

E. 2.2
En l'espèce, le recourant a apporté des pièces au dossier et fourni des explications détaillées
tant devant l’OCPM que devant le TAPI et la chambre de céans. Les allégués qu'il se
propose de confirmer par le biais de son audition et celle de son frère, soit ne sont pas
contestés (ainsi des différends avec son ex-épouse, ou de la relation avec son oncle et sa
tante), soit ne sont pas pertinents (ainsi du caractère véridique et non simulé de son
mariage), soit encore ne seraient pas susceptibles d’être reconnus comme démontrés par le
biais d’une simple audition (ainsi des risques de retrouver son père au Kosovo), étant
rappelé que la procédure administrative est en principe écrite. Les auditions sollicitées ne
sont ainsi pas susceptibles d’influer sur l’issue du litige et il n’y sera dès lors pas procédé.

E. 3
Le litige porte sur la conformité au droit du non-renouvellement de l'autorisation de séjour
du recourant.

E. 3.1
Le recours devant la chambre administrative peut être formé pour violation du droit, y
compris l'excès et l'abus du pouvoir d'appréciation, ainsi que pour constatation inexacte ou
incomplète des faits (art. 61 al. 1 LPA). En revanche, la chambre de céans ne connaît pas de
l'opportunité des décisions prises en matière de police des étrangers, dès lors qu'il ne s'agit
pas d'une mesure de contrainte (art. 61 al. 2 LPA ; art. 10 al. 2 de la loi d'application de la
loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988 - LaLEtr - F 2 10, a contrario ; ATA/210/2024



du 13 février 2024 consid. 2.1).

E. 3.2
Le 1 er janvier 2019 est entrée en vigueur une modification de la loi sur les étrangers du 16
décembre 2005 (LEtr), qui a alors été renommée LEI, et de l'OASA. Dans le cas d'une
révocation de l'autorisation d'établissement, c'est le moment de l'ouverture de la procédure
de révocation qui est déterminant (arrêt du Tribunal fédéral 2C_522/2021 du 30 septembre
2021 consid. 3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_223/2020 du 6 août 2020 consid. 4.1 et l'arrêt
cité). En l'occurrence, il y a lieu de considérer que la procédure de révocation ou de
non-renouvellement de l'autorisation de séjour du recourant a été initiée le 11 août 2022,
date à laquelle l’OCPM a informé le recourant de son intention de refuser le renouvellement
de son permis B, si bien que c'est le nouveau droit qui s'applique.

E. 3.3
La LEI et ses ordonnances d'exécution, en particulier l'ordonnance relative à l'admission, au
séjour et à l'exercice d'une activité lucrative du 24 octobre 2007 (OASA - RS 142.201),
règlent l'entrée, le séjour et la sortie des étrangers dont le statut juridique n'est pas réglé par
d'autres dispositions du droit fédéral ou par des traités internationaux conclus par la Suisse
(art. 1 et 2 LEI), ce qui est le cas pour les ressortissants du Kosovo.

E. 3.4
Selon l’art. 42 al. 1 LEI, le conjoint d’un ressortissant suisse ainsi que ses enfants
célibataires de moins de 18 ans ont droit à l’octroi d’une autorisation de séjour et à la
prolongation de sa durée de validité à condition de vivre en ménage commun avec lui.

E. 3.5
Selon l'art. 50 al. 1 LEI, après dissolution de la famille, le droit du conjoint et des enfants à
l’octroi d’une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité en vertu des
art. 42 LEI (membres étrangers de la famille d’un ressortissant suisse) et 43 LEI (conjoint et
enfants étrangers du titulaire d’une autorisation d’établissement) subsiste lorsque l’union
conjugale a duré au moins trois ans et que les critères d’intégration définis à l’art. 58a LEI
sont remplis (let. a), ou lorsque la poursuite du séjour en Suisse s’impose pour des raisons
personnelles majeures (let. b). L'art. 49 LEI permet cependant de faire exception à
l'exigence du ménage commun lorsque la communauté conjugale est maintenue et que des
raisons majeures justifiant l'existence de domiciles séparés peuvent être invoquées (arrêt du
Tribunal fédéral 2C_488/2010 du 2 novembre 2010 consid. 3.2). Celui qui se prévaut de
l'art. 49 LEI doit faire valoir et, dans la mesure du possible, démontrer que la communauté
familiale subsiste, même si les époux vivent séparés pour des raisons majeures (arrêt du
Tribunal fédéral 2C_50/2010 du 17 juin 2010 consid. 2.2). En effet, le but de l'art. 49 LEI
n'est pas de permettre aux époux étrangers de vivre séparés en Suisse pendant une longue
période et exige que la communauté familiale soit maintenue (arrêt du Tribunal fédéral
2C_50/2010 du 17 juin 2010 consid. 2.3.2). La limite légale de trois ans se calcule en
fonction de la durée pendant laquelle les époux ont fait ménage commun en Suisse (ATF
136 II 113 consid. 3.3.5 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_1111/2015 du 9 mai 2016 consid.
4.1), soit depuis la date du mariage, à condition que la cohabitation ait lieu en Suisse,
jusqu'à ce que les époux cessent d'habiter sous le même toit (arrêts du Tribunal fédéral
2C_594/2010 du 24 novembre 2010 consid. 3.1 ; 2C_195/2010 du 23 juin 2010 consid.
5.1). Outre les hypothèses retenues à l'art. 50 al. 1 let. a LEI, le droit au renouvellement de
l'autorisation de séjour existe également si la poursuite du séjour en Suisse s'impose pour



des raisons personnelles majeures (art. 50 al. 1 let. b LEI). Les raisons personnelles
majeures visées à l'al. 1 let. b, sont notamment données lorsque le conjoint est victime de
violence conjugale, que le mariage a été conclu en violation de la libre volonté d'un des
époux ou que la réintégration sociale dans le pays de provenance semble fortement
compromise (art. 50 al. 2 LEI). Lors de l'examen des raisons personnelles majeures au sens
de l'art. 50 al. 1 let. b LEI, les critères énumérés à l'art. 31 al. 1 OASA peuvent entrer en
ligne de compte, même si, considérés individuellement, ils ne sauraient fonder un cas
individuel d'une extrême gravité (ATF 137 II 345 consid. 3.2.3 ; arrêt du Tribunal fédéral
2C_822/2013 du 25 janvier 2014 consid. 5.2 ; ATA/981/2019 du 4 juin 2019 consid. 6b et
l'arrêt cité).

E. 3.6
À teneur de l'art. 31 al. 1 OASA, lors de l'appréciation de l'existence d'un cas d'extrême
gravité, il convient de tenir compte notamment : a) de l’intégration du requérant sur la base
des critères d’intégration définis à l’art. 58a al. 1 LEI ; c) de la situation familiale,
particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants ; d)
de la situation financière ; e) de la durée de la présence en Suisse ; f) de l'état de santé ; g)
des possibilités de réintégration dans l'État de provenance. Selon l'art. 58a al. 1 LEI, pour
évaluer l’intégration, l’autorité compétente tient compte des critères suivants : a) le respect
de la sécurité et de l’ordre publics ; b) le respect des valeurs de la Constitution ; c) les
compétences linguistiques et d) la participation à la vie économique ou l’acquisition d’une
formation. Les critères énumérés par l'art. 31 al. 1 OASA pour apprécier l'existence d'un cas
individuel d'extrême gravité, qui doivent impérativement être respectés, ne sont toutefois
pas exhaustifs, d'autres éléments pouvant également entrer en considération, comme les
circonstances concrètes ayant amené un étranger à séjourner illégalement en Suisse
(Directives et commentaires du SEM, Domaine des étrangers, du 25 octobre 2013, état au 1
er juin 2024 [ci-après : directives LEI], ch. 5.6.12).

E. 3.7
Les dispositions dérogatoires des art. 30 LEI et 31 OASA présentent un caractère
exceptionnel, et les conditions pour la reconnaissance d’une telle situation doivent être
appréciées de manière restrictive (ATF 128 II 200 consid. 4). Elles ne confèrent pas de droit
à l’obtention d’une autorisation de séjour (ATF 138 II 393 consid. 3.1 ; 137 II 345 consid.
3.2.1). L’autorité doit néanmoins procéder à l’examen de l’ensemble des circonstances du
cas d’espèce pour déterminer l’existence d’un cas de rigueur (ATF 128 II 200 consid. 4 ;
124 II 110 consid. 2 ; ATA/16/2024 du 9 janvier 2024 consid. 3.2). L’art. 30 al. 1 let. b LEI
n’a pas pour but de soustraire la personne requérante aux conditions de vie de son pays
d’origine, mais implique que la personne concernée se trouve personnellement dans une
situation si grave qu’on ne peut exiger de sa part qu’elle tente de se réadapter à son
existence passée. Des circonstances générales affectant l’ensemble de la population restée
sur place, en lien avec la situation économique, sociale, sanitaire ou scolaire du pays en
question et auxquelles la personne requérante serait également exposée à son retour, ne
sauraient davantage être prises en considération, tout comme des données à caractère
structurel et général, telles que les difficultés d’une femme seule dans une société donnée
(ATF 123 II 125 consid. 5b/dd). Au contraire, dans la procédure d’exemption des mesures
de limitation, seules des raisons exclusivement humanitaires sont déterminantes, ce qui
n’exclut toutefois pas de prendre en compte les difficultés rencontrées par la personne
requérante à son retour dans son pays d’un point de vue personnel, familial et économique



(ATF 123 II 125 consid. 3 ; ATA/16/2024 précité consid. 3.3). La question n’est donc pas
de savoir s’il est plus facile pour la personne concernée de vivre en Suisse, mais
uniquement d’examiner si, en cas de retour dans le pays d’origine, les conditions de sa
réintégration sociale, au regard de sa situation personnelle, professionnelle et familiale,
seraient gravement compromises (ATF 139 II 393 consid. 6 ; arrêt du Tribunal fédéral
2C_250/2022 du 11 juillet 2023 consid. 6.2).

E. 3.8
Parmi les éléments déterminants pour la reconnaissance d’un cas d’extrême gravité, il
convient en particulier de citer la très longue durée du séjour en Suisse, une intégration
sociale particulièrement poussée, une réussite professionnelle remarquable, la personne
étrangère possédant des connaissances professionnelles si spécifiques qu’elle ne pourrait les
mettre en œuvre dans son pays d’origine, une maladie grave ne pouvant être traitée qu’en
Suisse, la situation des enfants, notamment une bonne intégration scolaire aboutissant après
plusieurs années à une fin d’études couronnée de succès. Constituent en revanche des
facteurs allant dans un sens opposé le fait que la personne concernée n’arrive pas à subsister
de manière indépendante et doive recourir aux prestations de l’aide sociale ou des liens
conservés avec le pays d’origine, par exemple sur le plan familial, susceptibles de faciliter
sa réintégration (arrêt du Tribunal fédéral 2A.543/2001 du 25 avril 2002 consid. 5.2 ; ATAF
2020 VII/2 consid. 8.5). Le fait que la personne étrangère ait séjourné en Suisse pendant
une assez longue période, qu’elle y soit bien intégrée, tant socialement que
professionnellement, et que son comportement n’ait pas fait l’objet de plaintes ne suffit pas,
à lui seul, à constituer un cas d’extrême gravité. Encore faut-il que sa relation avec la Suisse
soit si étroite qu’on ne puisse exiger qu’elle vive dans un autre pays, notamment celui dont
elle est originaire. À cet égard, les relations de travail, d’amitié ou de voisinage que la
personne concernée a pu nouer pendant son séjour ne constituent normalement pas des liens
si étroits avec la Suisse qu’ils justifieraient une exception (ATF 130 II 39 consid. 3 ; arrêt
du Tribunal fédéral 2C_754/2018 du 28 janvier 2019 consid. 7.2 ; ATA/1287/2023 du 29
novembre 2023 consid. 3.5.7). Bien que la durée du séjour en Suisse constitue un critère
important lors de l’examen d’un cas d’extrême gravité, elle doit néanmoins être examinée à
la lumière de l’ensemble des circonstances du cas particulier et être relativisée lorsque
l’étranger a séjourné en Suisse de manière illégale, sous peine de récompenser l’obstination
à violer la loi (ATF 130 II 39 consid. 3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2D_13/2016 du 11 mars
2016 consid. 3.2).

E. 3.9
Aux termes de l'art. 8 CEDH, toute personne a notamment droit au respect de sa vie privée
et familiale. Un étranger peut invoquer la protection de la vie familiale découlant des art. 13
de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101)
et 8 CEDH pour obtenir le droit de demeurer en Suisse, lorsqu’il entretient une relation
étroite et effective avec une personne de sa famille ayant le droit de résider durablement en
Suisse (ATF 135 I 143 consid. 1.3.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_162/2018 du 25 mai
2018 consid. 4.1). Les liens familiaux doivent être particulièrement forts d'un point de vue
affectif et économique, lorsque cette relation ne pourrait pratiquement pas être maintenue
en raison de la distance qui sépare le pays de résidence de l'enfant du pays d'origine de son
parent, et que l'étranger a fait preuve en Suisse d'un comportement irréprochable. Ces
exigences doivent être appréciées ensemble et faire l'objet d'une pesée des intérêts globale
(ATF 144 I 91 consid. 5.1 et les références citées). Les relations familiales qui peuvent



fonder, en vertu de l'art. 8 § 1 CEDH, un droit à une autorisation de police des étrangers
sont avant tout les rapports entre époux ainsi qu'entre parents et enfants mineurs vivant
ensemble (ATF 135 I 143 consid. 1.3.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_899/2014 du 3 avril
2015 consid. 3.1). Ces dispositions ne confèrent, en principe, pas un droit d’entrer et de
séjourner en Suisse ou, plus généralement, sur le territoire d’un État déterminé, ni un droit
absolu au regroupement familial (ATF 144 I 91 consid. 4.2 ; 143 I 21 consid. 5.1 ; 137 I 284
consid. 2.1). Le fait de refuser un droit de séjour à un étranger dont la famille se trouve en
Suisse peut toutefois entraver sa vie familiale et porter atteinte au droit au respect de la vie
privée et familiale garanti par cette disposition (ATF 144 I 91 consid. 4.2 ; 140 I 145 consid.
3.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_950/2017 du 16 mai 2018 consid. 3.1). Il n'y a cependant
pas atteinte à la vie familiale si l'on peut attendre des membres de la famille qu'ils réalisent
leur vie de famille à l'étranger (ATF 144 I 91 consid. 4.2 ; 140 I 145 consid. 3.1 ; arrêt du
Tribunal fédéral 2C_950/2017 consid. 3.1). Lorsqu'un mineur est devenu majeur au cours
de la procédure (ATF 145 I 227 consid. 3.1 : 136 II 497 consid. 3.2.; arrêts du Tribunal
fédéral 2C_88/2024 du 1 er mai 2024 ; 2C_903/2022 du 6 janvier 2023 consid. 4.3), ce n'est
qu'en présence de liens de dépendance particulier entre lui et un parent au bénéfice d'un
droit de présence assuré en Suisse qu'il pourrait obtenir le droit de séjourner en Suisse
(par ex. en raison d'une maladie grave ou d'un handicap les empêchant de gagner leur vie et
de vivre de manière autonome) (ATF 144 II 1 consid. 6.1 ; 137 I 154 consid. 3.4.2 ; 129 II
11 consid. 2 ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_293/2018 du 5 octobre 2018 consid. 1.4 ;
2D_10/2018 du 16 mai 2018 consid. 4.1 ; 2C_969/2017 du 2 juillet 2018 consid. 1.1.2). On
peut en effet présumer qu'à partir de 18 ans, un jeune adulte est en mesure de vivre de
manière indépendante, sauf circonstances particulières telles qu'un handicap ou une maladie
grave (ATF 127 Ib 257 ). Ainsi le fait pour une jeune adulte d'avoir vécu aux côtés de sa
mère, qui l'a élevée seule, est certes de nature à accroître son sentiment d'attachement à son
égard et à rendre la séparation plus difficile, mais ne saurait créer vis-à-vis d'elle une
relation de dépendance au sens de la jurisprudence (arrêt du Tribunal fédéral 2D_139/2008
consid 2.3). Un tel lien de dépendance a par exemple été reconnu entre un enfant majeur,
souffrant d'une schizophrénie paranoïde continue et d'un trouble dépressif récurrent, et sa
mère, qui bénéficiait d'une autorisation de séjour en Suisse, dans la mesure où il était établi,
notamment par certificat médical, que le soutien que nécessitait l'état de santé de l'intéressé
ne pouvait être fourni que par cette dernière, à défaut d'autres personne proches disponibles
(arrêt du Tribunal fédéral 2C_546/2013 du 5 décembre 2013 consid. 4.4.2). Le Tribunal
fédéral a de même confirmé deux arrêts de la chambre administrative qui a reconnu les
intérêts privés de deux enfants majeurs de nationalité kosovare à pouvoir demeurer en
Suisse auprès de leur père, souffrant d’une cécité presque complète et de troubles mentaux.
Ses angoisses étaient exacerbées en cas de séparation d’avec ses enfants, lesquels avaient
organisé leur emploi du temps afin qu’au moins l’un deux se trouve toujours avec lui, et ce
à toute heure du jour et de la nuit, ce relais apparaissant effectivement nécessaire pour une
prise en charge cohérente et efficace de l'intéressé. Par ailleurs, seules les personnes du
cadre intrafamilial étaient considérées comme aptes à supporter à long terme ses demandes
du quotidien. En outre, il n'existait pas de raisons permettant de s'opposer à la délivrance
d'une autorisation de séjour en faveur des deux enfants majeurs. Ceux-ci n'avaient en effet
jamais fait l'objet d'une condamnation pénale ou de poursuites et étaient financièrement
indépendants (arrêts du Tribunal fédéral 2C_471/2019 et 2C_474/2019 du 25 septembre
2019). Dans un arrêt du 3 juin 2015, le TAF a rappelé qu'en cas d'effet miroir, le lien de
dépendance devait atteindre un degré d'intensité qualifié que seules justifiaient des



circonstances tout à fait particulières, non réalisées en l'espèce, malgré un rapport médical
qui indiquait que la mère était très dépendante de son fils sur le plan affectif et qu'une
aggravation de son état de santé était à prévoir en cas de renvoi de celui■ci hors de Suisse.
Le recourant n'avait au surplus pas démontré que sa mère requérait une assistance et des
soins quotidiens que lui seul serait susceptible de lui prodiguer (arrêt du Tribunal fédéral
D-1613/2015 du 3 juin 2015, consid. 5.2.3).

E. 3.10
En outre, l'art. 8 CEDH ouvre le droit à une autorisation de séjour, mais à des conditions
restrictives, lorsque l'étranger établit l'existence de liens sociaux et professionnels
spécialement intenses avec la Suisse, notablement supérieurs à ceux qui résultent d'une
intégration ordinaire (ATF 130 II 281 consid. 3.2.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_255/2020
du 6 mai 2020 consid. 1.2.2). Lorsque l'étranger réside depuis plus de dix ans en Suisse, il y
a lieu de partir de l'idée que les liens sociaux qu'il y a développés sont suffisamment étroits
pour qu'il bénéficie d'un droit au respect de sa vie privée (ATF 144 I 266 ; arrêt du Tribunal
fédéral 2C_734/2023 du 3 mai 2023 consid. 5.3.5).

E. 3.11
En l'espèce, le recourant se plaint dans un premier grief d’une constatation inexacte des faits
par le TAPI. Il ne saurait être suivi. En effet, le TAPI n’a, contrairement à ce qu’allègue le
recourant, pas considéré que son mariage était fictif dès lors qu’il n’a pas abordé la question
de la réalité des liens conjugaux, ce à juste titre dès lors qu’en toute hypothèse, le mariage a
duré moins de trois ans – ce qui n’est pas contesté – et que la question juridique qui se pose
est donc uniquement celle de l’existence de raisons personnelles majeures au sens de
l’art. 50 al. 1 let. B LEI. Le TAPI n’a par ailleurs nullement « omis » la relation existant
entre le recourant d’une part et son oncle et sa tante d’autre part, mais a uniquement retenu
que cette relation, même avérée, n’était pas susceptible en l’occurrence de constituer des
raisons personnelles majeures. Le recourant soutient ensuite que cette relation, de même
que son excellente intégration, étaient constitutives de telles raisons ou, pour la première,
justifiait de prolonger son autorisation de séjour sur la base de l’art. 8 CEDH. À ces deux
égards pourtant, le raisonnement du TAPI ne prête aucunement le flanc à la critique. Le
recourant demeure en effet en Suisse depuis le mois de septembre 2019, soit un peu plus de
cinq ans, ce qui ne constitue pas une longue durée selon la jurisprudence. Arrivé à l'âge de
24 ans, il a passé son enfance, son adolescence et une partie de sa vie d'adulte dans son pays
d'origine, de sorte qu'il en maîtrise la langue et les us et coutumes et qu’un départ de Suisse
ne saurait constituer pour lui un déracinement complet, d’autant plus qu’à l’exception des
relations avec son oncle, sa tante et quelques amis, il ne soutient pas avoir développé en
Suisse un riche réseau de connaissances, ni s’être particulièrement impliqué dans la vie
culturelle, sportive ou associative. Au niveau professionnel, il exerce en tant que coiffeur (
barber ), ce qui ne constitue pas une réussite professionnelle exceptionnelle ni ne suppose
qu’il ait acquis des connaissances qu’il ne pourrait mettre en œuvre au Kosovo. Son
intégration sociale ne peut être qualifiée de bonne, au vu notamment de sa condamnation
pénale du 7 décembre 2021, notamment pour lésions corporelles simples. Pour le surplus, le
fait de devoir retrouver les conditions de vie usuelles de son pays de provenance ne saurait,
conformément à la jurisprudence, constituer un cas d'extrême gravité ni des raisons
personnelles majeures. Le recourant allègue au surplus la menace que représenterait son
père au Kosovo, laquelle est certes confirmée par une attestation de son oncle, mais pas par
des moyens plus probants tels que messages, dépôt de plainte pénale, etc. Il pourra quoi



qu'il en soit solliciter la protection des autorités kosovares si son père devait représenter un
réel danger pour lui, et s’établir en un lieu inconnu de son père. Quant à la relation très
proche qu’il entretient avec son oncle et sa tante, il est exact qu’elle ne suffit pas à conférer
au recourant un droit de séjour en Suisse. Comme relevé à juste titre par le TAPI, le
recourant n’a fourni aucun détail sur l’état de santé déficient de sa tante, ni sur l’aide dont
elle aurait besoin et qu’il serait par hypothèse le seul à pouvoir fournir. De plus, le recourant
est majeur depuis plusieurs années, si bien qu’en l’absence de lien de dépendance, sa
proximité avec son oncle et sa tante ne suffit pas à lui conférer un droit de séjour en Suisse.
Ainsi, c’est de manière conforme à la loi et sans excès ni abus de son pouvoir
d’appréciation que l'OCPM a rejeté la demande de prolongation d'autorisation de séjour du
recourant.

E. 4
Reste à examiner si le renvoi prononcé par l’OCPM est conforme au droit, ce que le
recourant ne conteste pas spécifiquement.

E. 4.1
Selon l'art. 64 al. 1 let. c LEI, l'autorité compétente rend une décision de renvoi ordinaire à
l'encontre d'un étranger auquel l'autorisation de séjour est refusée ou dont l'autorisation n'est
pas prolongée. Elle ne dispose à ce titre d'aucun pouvoir d'appréciation, le renvoi
constituant la conséquence du rejet d'une demande d'autorisation. Le renvoi d'une personne
étrangère ne peut être ordonné que si l'exécution de celui-ci est possible, licite ou peut être
raisonnablement exigée (art. 83 al. 1 LEI).

E. 4.2
En l'espèce, dès lors qu'il a, à juste titre, refusé de renouveler l’autorisation de séjour du
recourant, l'OCPM devait prononcer son renvoi. Il a été vu plus haut que sa réintégration au
Kosovo n’est pas gravement compromise, le recourant n'ayant en particulier pas rendu
vraisemblables les menaces que son père lui ferait encourir s'il devait revenir au Kosovo. Il
n’invoque aucun élément permettant de retenir que l'exécution de son renvoi ne serait pas
possible, pas licite ou ne pourrait raisonnablement être exigée. De tels éléments ne
ressortent pas non plus du dossier. Il suit de là que rien ne s'oppose à l'exécution du renvoi
du recourant. Entièrement mal fondé, le recours sera rejeté.

E. 5
Vu l'issue du litige, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge du recourant, qui
succombe (art. 87 al. 1 LPA), et aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2
LPA). * * * * *
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